
Urgent et important. 
 

 
AVIS AUX HABITANTS DE L’ENTITE DE CHIMAY 

 
Collecte des ordures ménagères et des encombrants Nouvelles dispositions 

 
L’Intercommunale INTERSUD collecte les ordures ménagères et les déchets encombrants sur le territoire de la 
Ville de Chimay. INTERSUD a pour vocation de rendre le meilleur service aux citoyens tout en recherchant la 
solution économique et environnementale la plus intéressante. Dans ce cadre, INTERSUD vous informe des 
nouvelles dispositions mises en place :    
 

Collecte des ordures ménagères 
 
A partir du lundi 30 mars 2009 la collecte des ordures ménagères sur La commune de Chimay sera réalisée 
selon le calendrier suivant : 
 

Lundi : Boulers, Forges, L’Escallière, Rièzes. 
 
Mardi : Baileux, Bailièvre, Boutonville, La Fagne, Robechies, Salles, St Remy, Villers-la-Tour 
 
Mercredi : Chimay, Lompret, Vaulx 
 
Vendredi : Virelles. 
 
Nous attirons votre attention sur les changements de jour pour les localités de :  
 
L’Escallière et Rièzes qui seront collectées le lundi 
Baileux et Boutonville qui seront collectées le mardi 
 
De plus, nous vous informons des reports de collecte suivants : 

- la collecte du lundi 13 avril est avancée au samedi 11 avril ; 
- la collecte du vendredi 1er mai est reportée au samedi 2 mai ; 
- la collecte du lundi 1er juin est avancée au samedi 30 mai ; 
- la collecte du mardi 21 juillet est avancée au samedi 18 juillet ; 
- la collecte du mercredi 11 novembre est reportée au samedi 14 novembre ; 
- la collecte du vendredi 25 décembre est reportée au samedi 26 décembre ; 

 
Collecte des encombrants 

 
La collecte des encombrants sera réalisée suivant le calendrier ci-dessous : 
 
Les lundis 6 avril et 12 octobre : Boulers, Forges, L’Escallière, Rièzes. 
 

Les mardis 7 avril et 13 octobre : Baileux, Bailièvre, Boutonville, La Fagne, Robechies, Salles, St Remy, Villers-la-
Tour. 

 

Les mercredis 8 avril et 14 octobre : Chimay, Lompret, Vaulx. 
 
Les vendredis 10 avril et 16 octobre : Virelles. 
 

Pour rappel, les déchets suivants ne sont pas considérés comme encombrants : 
 les pneus et déchets de carrosserie ; 
 les déchets d’équipements électriques et électroniques ; 
 les déchets de travaux, gravats, … ; 
 les déchets en sacs (gris ou payants) ; 
 les déchets dangereux, pots de peinture, solvants, … ; 
 les papiers et cartons ; 
 les bouteilles et flacons en plastique, emballages métalliques, cartons à boissons ; 
 les déchets verts (tontes, élagages, …) ; 
 les vêtements et textiles. 

Pour les encombrants autorisés, les quantités acceptées sont de 2 m³ maximum par ménage. 
 

Les modifications apportées à votre service de collecte ont pour objectifs une plus grande efficacité et une 
réduction des coûts. INTERSUD entend  ainsi fournir aux  habitants de la Ville de Chimay un service de proximité 
de qualité.  
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter INTERSUD par Tél. : 071/59.12.02, par mail : 
info@intersud.be ou visiter le site Web www.intersud.be. 
 

                INTERSUD 


